
 

Pix, l’outil national d’évaluation et de certification des compétences numériques, devait être 

mis en œuvre courant mars 2020 pour les élèves de l’établissement. Etant donné les 

circonstances actuelles, et s’agissant d’un outil ludique, sur lequel vous pouvez travailler en 

autonomie, il nous paraît intéressant de vous proposer cet outil dans ces circonstances un peu 

particulières       

Pix est une plateforme publique qui permet à tout un chacun (collégien, lycéen, actif, chercheur d’emploi, 

retraité...) d’auto-évaluer ses compétences numériques et de certifier officiellement ses compétences 

numériques dans un établissement scolaire ou dans un centre agréé.  

Pix s’appuie sur un référentiel composé de 16 compétences. 

Cette certification officielle nationale est reconnue par les établissements scolaires et par les entreprises. 

Elle doit être renouvelée tous les 3 ans.  

Ce référentiel couvre 16 compétences réparties dans 5 domaines. Lors de leur auto-positionnement sur Pix, 

pour chaque compétence, les élèves doivent répondre à une quinzaine de questions, qui permettent de 

déterminer leur niveau d’acquisition, entre 1 et 8. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

L’accès se fait depuis Toutatice (compte élève) 

 

 

 

 

 

 

Découvrez une vidéo de 

présentation de Pix 

En flashant le code 
En cliquant ICI 

Découvrez les 

compétences numériques 

En cliquant ICI 

https://youtu.be/1B8fBmLIsh8
http://www.dane.ac-versailles.fr/etre-accompagne-se-former/le-cadre-de-reference-des-competences-numeriques

